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?RESIDENCE DI] COESEÏT
T)s cREr N"65-i /PC/ME'ÀEP.

portant rdgine dloccupation des .lo-gemclrts
aCnintstratifs

--+++--

],E ?RNSIDENT NU CONSETI, CHEI' DU GOUVERNE},IO}IT,

ÿü 1a Constitution du 11 Janvier ].964 i

YII Ie Décret n'1r/PR du 25 Janvier l)6!, portant fornation du
Gouvernenent;

YU l-a Loi 59-21 du 11 Aott lÿJÿ, portant Statut Généra} cle 1a
Fonction Publique I

Yü Ie Déoret n"59-218 du '1 I DécemhTe 1959r portant modaLités clrap-
plication du Statut Général de la tr'onction Publiclue ;

W 1e }écret no59-221 du 1l Décenbre L)J), portant cl,asser,isnt indi-
ciaire des corps de fonctionnaircs clcs ad.mini s trat ions et itsbfis-
sements publics de llEtot ;

V-U Ie Décret n"59-222 c1u 1! Ddcembre LÿJ), règlcmentant Ia, rénuné-
ration, 1es indermités et avantages rnatérieIs tlivers allouis
aux fonctionnaires i

VII les Décrets n"s 1O/eclt c1u 2J nécembre 1-911 et ].46/PR dn 24
ùlai 1ÿ61 ;

APRES avis d.e 1a Cour Supr êr,re ;

I,e Conseil cles.L,linistres entcndu,

/ )E CRETx t

T]TRI] I
TOGDMENTS DES FONCTIONNAMES NÀTIONAUX

Article 1er,- Les frais pour se nourir,
par 1e salaire, Ia soldc ou 1e traitemen

se vtl't 1I
t af louri

et se loger sont côuverts
cux f onctionnaircs, a,gents

titrc personnel, 1e droitcivils et militaires de llEtat qui nlont p:us, à
au logenent ni à Ilameublcnent.

Art ic Le 2. - Dans l-a nesure d.es moyens disponibJ.cs
Ie logement et lraracubl-ement aux fonctionnaires e

établ-isscmenüs publics moycnnant 1c paiement drun
roodalités fixées à lrarticle 11.

Exceptionnellement, 1e lo6ei tcnt
fournis gratuiternent aux fonct ionnaire s
à l-tartLcle {. - paragraphe 1'.

, l lEtâ.t pourra fournir
t rgcnts des services et
o rcrleva.nce seLon Ies

pourront être
emplois prévus

et franeublement
occupânt f rur. Ccs

I

I
L.,a fourniture d.lun J-ogcme'rt aclninistrrrtif fait llobjet dlun acte

d.e concession du ltinistre rles Finattces our d.r,ns }a linite de déIégation
consentie pnï ce llinistre, du ?réft t ou d.u Sous-Préfet.
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CHAPITH.E I - GENERALIIES
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ARTI Cl,E l.- Lâ concession prend effet

Io

lracte de concessioni elle prend fin
ciaire cesse Crêtre dans 1a position
accold.ée.

C}IÂPITRE II DU LOGflrlI'NT

ÀRqICIE 4.- Les logements appartenant
à iaison d.e I'emp1oi, selon f'ordre de

à compter de la date fixée par-
le lendemain du jour où le bélléf1-
pour 1:r.c1uel1e la concesslon a été

ou. d.étenus par lrEtat sont attribués
priorité qui suit :

gratuit au)a hautos personnali bés

LoIsqurun fonctionnaire ou agent continuerait à occuper un 1o-
geroent administ"atif après cxpiration de la concession, i1 sexa astreint au
paiement de fa redcvrnce r:,-ulière, majorôc d.e 50 /" pouï les trois pre i.ers
mois, de fOO % du quatrièmc au sixième-mois, et dc æO É au defà. Lè recou-
.rtement des sormes dues en :ppllcation des présentes dispositlonE sera !o1rr-suivi conr.e en natiàrc Ce coàlributions dirèctes et taxeè privildgiées.

Nonobstant 1es dispositions qui précèdent, 1'expulsion de
lrocoupant récalcltrant pourra être effectuée par toutes fes voies de d.Toit.

) J.ogement s fo
dés j,gnées ci,
- Pré sident
- Président
- ?résldent
- Pré sidcn t
- Président

urnis à titre
-après 3

de la République
du Conseil, Chef du Gouvernement
de L!Assemblée National e
de la Cour Suprème
ctc fa Chambre; d.e Réflexion

b) - logements pour les titutaires ou intérimaires
d'autori-té représentant 1e pouvoir centra] B

- Préfct, Sous-Préfet, Chcf. d'S-rrondi ssement

des empl-ois

territorial

)c logements afférents à des e.:1plois,<lans lesqueJ-s ltoccupant ne
peut normalement accornplil Eon service, s,il nrest 1ogé dans
lrenceinte de 1!établissiinent ou cLans le bâtiment oî1 if ererce
ses fon ct i. or. s,

Ces ernplois sont ceux 3

)

!
:d

- d.es folna.tions militaj.res quel que soit fe grade de ceux qui
en soirt titutaires, lorsqu'iIs sont togés à ltintéri.eur d"u
casernement, du camp ou des postes de surweillance ou d.e gard.e,

- des serr.,ic::s actifs des Eaux et Forêts, de 1'Agricutture, de
1'Elevage, de Ia ?ôche, 1es }oucles, des Tra.vaux pubf 1csr....
lorsque 1os ûSents sontllgés à lrlntérieur d.u caserhement,
de fa concession, ciu co--'DS ile garder ou des postôs de sur-
vcilJ nnce,

- des services adminisrrabifs cle lrEnseignemeht public, limi-
ta-,ivement visés ci-apfis, et lorsque ie logement se tïduÿë ''
dans I I enceinte de 1té tablissement 3

- lrovisçü r Directeur ou nirecttlce
- Cens e,l,
- Surveillart Gdnéra1
- Intendâ ô t ou Econome

des scl'vlces aùninist:atifs rles hôpifauxe des ambulances
ou d.es clrconscri.pti.r ns nédicales, limitativemcnt. visés
ci-après :



- -t -
- Mdrl ecln-Chcf
- lltede c1n-r(e s Ld ent
- D ir]e ctcux
- SurweiLlant Géuéral-
- Iicligieuse s

pénitcntiaircs,
1l é tablis serncn h

lorsque 1es agents sont astreints à
d.c dét ent ion,

dcs serwices
résider dans

des con-nis saire s
commJ-s sariat,

de comptable
drune cai sse
b1e, lorsque
fonds.

Les logeaent s
sont fournis à titre

de Policc, lorsquc 1e logenent se trouve dans fe

publi-c si 1e comptable est chef de poste et responsable
: T ré s oricr-Paycur, lctccpteurr Receveur et Agent Compta-
le logement sc trouvc dans lrendroit où sont déposés les

afférents aux enplois définis aux paragraphes b et c
gratuit.

Certains emplois pour lesqucls il cst utile que Ie
rapport avec leur importancc ou avec J-es sujétions

logenent soit en
qui y sont attachées.

La liste de' présent décret.

Jo - Certains cmploi s

ces emplois est préscntée au tableau no 1 annexé au

Alticle 5.- Pour tcus l

spe c rar]x

rs enplois, l-cs concessions seront accordécs con-
fornément au:r caté6çories fixées à 1'artieie 2 du décret n"Jÿ.221 pris
cn appfication de Ia Loi 19-?1 portant statut généra} de la Fonction
lublique et dans ltordre de priorlté fixé à lrarticle p::écédent.

nans chaque catégoric, iI scra
pour. la priorité drattribution.

tcnu compte dcs charges de famillc

Article 6.-Les logenents eux-mêncs sont classés en :

logements confortables, lorsriu.rils
climati-sation ou cle ventilàtion et

sont munis drapparcils d.e
d I installation sanitairel

en lo6emcn1:s noxnerur
sanitai-le I

lorsqur iIs sont munis d.rinstal.lation

en l"ogomcnts sornnaires lorsqurilt sont dérnrlis drinstaLlations
sanitaires.

Ànticle 7.- Lê consistancc du logemcnt nc rnal est fixé corune srrit :

T

!
!

CATEGOF.fES NIS PE,ISOMIEIS

A

B

C

D

N
P
B

r
Ol,mïTE I I
rECNS .J -
]TÂBIE] J

DISIB.IBUTION DES Pf!CES

1

Salon-Sal1e à manger
J r;hanbre s à coucher

lSa.jon - Salle à manger
!2 c hanbres à coucher

Sal Ic de séjour - 2
clr;nbres à coucher

2 Sr...Ie d c sé jour -
!Cl,r nbre à couchor

+

I

I

I

I

I

I

I

I
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11 peut ttre attribué une pièce supplénentaire,
de Ia red.evancc, aux agents des catégories C et D ayant
enfants à charge.

le"t ion ou dc
benei 1c1lr.are

sans augmentatiln
plus d.e detrx

L,es pièces utilisées pour fc fonctionnement du serÿice ne donnent
pas lieu à retenue d.e logenrent.

Article B.- Les logements des Préfets, Sous-Préfets ct Chefs drarrondisse-
ment territorial comprendront, en outre de le consistance normale, ur.le
chanbre à coucher supplémentaire au moins.

drtlcle ÿ.- Les frais drentrctien, d.réc1aira4Je, de chauffagc, de venti-
cliratj-sation, dralirrentation cn eau sont à la char6e du
de 1a conce ssion.

En ce qui concerne 1es Préfcts, Sous-?réfets et Che.Ê drArrond-isse-
ment territorial, ces frais sont à 1a charge de lrntat, sau-f éventuelle-
nent les frais de ventilation par clinatiseur qui, dans tous 1es cas,
restent à la charge de ltoccupant. Ce node c1e ventilation pa.r clinatiseur
doit faûre lrobjet dru:oe police c1 rabonnement personnell-e que le service
conpétent pourra souscrire rltoffice, srll y a lieu, au non de lroccupant.

Article 10.- Les instalfatlons fixées à demeure, tefles que :

- ventilateur, climatisour, ainsi quc Ies crrisinièrcs, réchauds
à gaz, réfrigérateurs ne pelrvent faire Itobjet drauc\rr.déplace-
ment drr::r logernent à un autrc ou à un magssin sans lrautorisa-
tion de I'autorité cor,rpétcntc pouir accorder Ia concession ou
sans lravis druxe coxlnission de réforme.

Àrticle 11.- Les fonctionnaires ou agents ôccrrpant u.n logement adminis-
tratif clont Ia conslstance excèdc cefle àu loger.rent norn6,l auquel- ils
peuvent prétendre, pcuvent d.emander lrattributlon dtun autre logement
correspondart à I cur situation administrativc.

Â cléfaut de cette attribution dans r::r déIai de six moist
nuê de logement sera calctrLée en fonction r1u nombre des pièces
Ie logemcnt normal- pour leur catégorie.

1a rete-
c o mp ren-:int

Arti.cle I2.- fI ne peu
jolnts foncti O'J]]IA AI E S

t êtrè attribué qutu-n seul- logenent à der.rx con-
ou âgents àtr:n organisme public.

ï1 ne sera, da"ns ce cas, effcctué qu t r::re seule retenue de fogement.

coDjoints occupe u.rr des emplois visés à lrarticle {
sera pas opéré d.e retenuc.

CIIAPITRE ]TI NE I I AMEÏ,R LE.]TENT

Si liu.rl des
paragraPhe 1, iI ne

Article 1Ir- La consistance dt, framcublencrrt nor:nal qui pcut être
éventuell er:rent foruni awe c Ie logement cst linitativement fixé conme
Àr. i + .

f



PTECES CATE GOR IE de L,0GnltENT
B CetDCU ISINE À

tabl e

chaise
fourneau ou
cuisinière à gaz
réfligérateur

1table
l chaise
I fourneau ou

cuislnière à gaz

1réfrigé_ratéur

l table
l chaise
l fourneau

1table
l buffet
6 chaises

SALON

1 l-it à d.eux places
complet

l arnoire
1 tablà de nuit
2 chais es

C}IAIIBR-E } 
' 
ENIANT

BATNS

1ri
en
1

I _La

1 placc pa r
t d.e plus c1e

barreau par
enfa,n t de moins dc
J ana '

l armoire
l chai se

. douchière

tà
fan

BaignoiTê OU d.ouchi ère
douchière

La chambre à coucher supplérnentaiie préYue à lrarticle 8 sera
d.otée du mobllier prévu pour 1a câtégorie A.

Axticle 14.- Outrc lra.meublencnt nornal, l-es Mj-nistres, Ies Préfcts,
f"- s Sou=-prefets ct Chcfs d t Àrronclis s enent territolial peuvent bénéfi-
cier des objcts nobili-crs c'--cprès :

glaces, argentcrie et Iingerle dt table, vaisselle, draps de
1it, couvertures, 6arnitures dt oreillers, ustensiles de cuisinet
récepteurs radiophol:ic1ues, outillages de jardinage.

Articfe 15.- Tout occupant drux ]ogement adninistratif est tenu de
cltinvente.iro cLcs meubles et objets dont il prendsigner une fi che

possession.

l ts.b I e

l buffet
1 de sserte
6 chaise s

l tabLe
l buffet
l de s serte
6 chaises

SALI,E À MANGER

aut euils
able gigogne

6r
1t

l Cosy
{ fauteuils
1 table gigogne

1

1

1

2
1

1 t_ it
conp

1 armo
1 to-hI
2 c}.ai
l peti

àd
Iet
ire
ed

table

lLÏeux placcs places

-pend.erie
e nuit

-penderie
e nuit

chàises
tabl- o ccileus e

lit
comp
arrn o
t.ib I

àd
Iet
ire
ed

CHA,IiIBRE A C OUCEER

'1 lit à 1 placc pa.r
enfant de Dlus d.c

J ans
1 lit à barreau par

enfant dc moins
(l(j J i1llj

1 arrrroire
1 chai se

1 lit à 1 placc par
enfant de plus de
J arrs

1 1it à barreau par
enfant de moins
de 1 e"ns

l arnoire
l chai s e



CEAPTTTE TT REDEVANCES

Artic'Ie
retenue sur .Ie salairer. 1a solde ou traitement.

l,a retenue est opérée conformément au tableau suivant c

16.- Lâ redevance est recouvrée mensuellcment par volc de

!
t

-l

Enplois
iCatégories nf. ! Norm.

8.000! 7. 000

6. 000

4. 000

2. 000

Augmentation Par
pièce en plus

D irnunit io4. par
pièce en moins

1 .000
1 .000

750

: !00

Logement s

A

B

D

.| 000

Son

2. 000

1.000

1.000
'1 .000

'150

500

perception mensuel
fixé à 2J y'o ae ceL

Article 18.- Aucu:re j-ndennité cornpensatrice dtest due lorsque le loge-
ment ou-fneublenent ntest pas effectivenent attribué'

T ITRE I1

Artic
ie dtune retenue dtemeublenen
ui de 1a retenue opérée Pour

I,OGE}.{E[TT ET Al'mUBi.,El,mNT }ES AGENTS ETNANGERS

DE COOPEAÀTIO1T EÎ D'ASSISTANCE TECHNISUE

Le cas échéant, 1es reclevances pou.r Ie
fixées aux arrti,cles 16 et 1'l sont applicables

B seront affect és par prior

Ie '1 7. - I,a fourniture d'run ameubl-ene:rt nornaf clonne fieu à 1a
t dont Ic nontant est
Ie Logement.

étrangers servant
conforraément aux

1e logement et lrameu-
ou à titre onéreux.

lo6ement et f I ameubleraent
à ces personnels.

affectatl,on clc ces personnels indiqueront
prévues pour lcur lc6cnent et lcur ameu-

c1écision c1râff cttati'olr- d evra Stre remis à

II

Àrticfe 19.- 7l est pourvu au logenent cles pcrson:re1s
Ëil5 àr"y "u 

tj-trc clc 1a Coopéretion Internetionale
accords de Coopérati.on Ies concernant.

Suivsnt 1es stipulations de ces accotds,
bfement pourront être fournls à titrc gratuit

Lared'evanceestrecouvréemensuel]ementparunrégisscurde
recettes qti délivrera séance tena'nter quittance des somnes reçues'

Article 20. - L.,es lo gemc nt s confcrtables ou noraaux dc Ia catégorie A ou
ité spécia.1e à ces Persorurels.

Article 21.- les actes Portant
les conditions contractuelle s

bl-ement.

lIn exemplaire
1t ùrtéressé à titrc

de toute
personncl.

TIT ItE
DISPOSfTIONS I-,,TRSnS

Art:rcle 22.- Les iisposi.tions cu présçnt déc-:et so:rt applice"bles aux

FnEi-E""ftu nirecterris Générar-r:, nirccteurs ct Chsfs de Scrv'ices des

Etablissernents publics et semi-publioS' --/--

!
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?AR I,E }RES]DENT DÛ CONSEI],
CEEF NU GOU\TERNEI\tsNT,

L,e Ministre des tr'inances, des
^+faires Econoniques et du Plan,

p-t- t/L ût /5

Ju st in AHOM^DIGBE -TOI,[ETIN

Artlclc 21.- Sont abrogées toutes rlispositions réglementaires con-
traires au présent Cécrèt qui entrera en vigueur au 1er lévrier L965,

Article 2 .- Le pré s cnt lécret sera enregistré et
e du Dahomey. / . -

publié au Journal
Officiel de 1â Républ i qu

tr'ait à COTONOü, 1e J Janvier 1ÿ6§'

il

r'ry"1
I

I. API,OGAN

A }/IPI IA T IONS

PR4
PC6
Ministères 45}/IFAEP 10
ùLjL, .+

DC.DB.DGI. CF. Tré s or1 0
J.O.R.D. 1n.À.r. 40

a



-w- ABLEAU 1.i" 1

t\tlr t NIIEXE au DECBïT N"JSilPCftEAEP.

PR.ESENTA]ÿI tA LISTE NXS IMPIOIS CLASSES EN 2" PRIORITE
POUR LIATTRIBUTION N'UN IOGEME}IT A TIÎRE ONEN,EUX

(Articfe { -. Paragraphe 2")

-+++-

Mini-stre
Procureur Généraf près 1a Cour Suprême

Présid.ent de I-a Cour drAppel

Procureun Général près 1a Cour dtAppel
Chef dtEtat Major des Forces Arnées Dahoméelrles et son Adioint
Sccrétalre Général de fa Présldence de la Républirtue

Seorétaire Général d.u Gouvernenedf, et son Adjoint
Secrétaire de lrAssembl-ée Nati:na1o
Présidents des Tribuna,ux de 1ère Instance
Procureur de 1a Répub l ique

Juges

nirecteuns d.e Cabinets mirristériefs, CheÈ de Cabinetcr Conseillers
Tcchniqucs et Chargés de I{ission

ïnspecteurs des Af fr:.ires Adninl s trat ive s

lirecteurs et Chefs de services nationaux, non conytables
Présidents, Directeurs Généraux. -f,irecteurs ct Chefs de Service

des Etabli!senents Publ:.cs et Semi-Frblico

Inspecteurs des Fino,nce s

Inspecteurs du Travail
fnspecteurs d.c ItEnseignement ;rublic chargés de Ci r lons crlpt ions

Scolaire s

?rofesscurs Lj-cenciés ct Àgrégés, ?rofesseurs dtEa u.cation P]§rsique

Chefs de Subdivision et Chefe dtASr:ndissemcnt der travaux Publics.


